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COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE 

SÉANCE RÉGULIÈRE 

10 mars 2003 

 PROCÈS-VERBAL 6e SÉANCE 

 

 

DATE : Le 10 mars 2003 

 

HEURE :  17 h 

 

LIEU : Maison du citoyen, salle Gatineau 

 

PRÉSENCES : Membres 

 M. Yvon Boucher, président, conseiller district de la Rivière-Blanche (# 15) 

 M
me

 Denise Laferrière, vice-présidente, conseillère district de Hull (# 8) 

 M. Richard Jennings, conseiller district de Deschênes (# 3) 

 M
me

 Linda Giraldeau, citoyenne 

 M. Philippe Thompson, citoyen 

 

 Secrétaire 
M. Ghislain Deschênes, coordonnateur des comités 

 

Personne-ressource 

 M. Éric Boutet, responsable / planification 

 M. Claude Doucet, directeur module aménagement et développement 

 M. Daniel Le Pape, chargé de planification 

 

AUTRES : 

 M
me

 Adeline Bazoge 

 M. Louis Beauclair 

 M. Denis Charlebois 

 M
me

 Nancy Guay 

 

ABSENCE MOTIVÉE : 

 M. Pierre Levert, citoyen 

 

 

 

1. Ouverture 

 

 Le président ouvre l’assemblée à 17 h 45. On mentionne que le directeur du module 

aménagement et développement du territoire a transmis une note de service au directeur 

général en vue de fournir des explications sur le processus entourant les demandes 

d’aliénation adressées à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec. 

 

DISTRIBUTION : Aux membres du CCA, aux personnes ressources, aux membres du conseil 

 municipal et au Greffier 

 

 

 

 

     
 PRÉSIDENT SECRÉTAIRE 
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Arrivée de M. Claude Doucet. 

 

On mentionne que la direction générale de la Ville de Gatineau souhaite que le libellé des 

recommandations du CCA, relatif aux demandes d’aliénation, ne fasse plus référence à la 

conformité ou non de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 

 

Départ de M. Claude Doucet. 

 

 

2. Approbation de l'ordre du jour 
 

L’ordre du jour est accepté en reportant le sujet de l’article 7 à une prochaine séance et en 

modifiant l’ordre des présentations des sujets des articles 8 et 10 : 

 

1. Ouverture 

2. Approbation de l'ordre du jour 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 février 2003 

4. Signature du procès-verbal de la séance du 10 février 2003 

5. Suivi du procès-verbal de la séance du 10 février 2003 

6. Date de la prochaine assemblée (7 avril 2003) 

7. Taxe municipale en zone agricole 

8. Stratégie de développement du territoire de la Ville de Laval et de l’Agropôle 

9. Parole aux citoyennes et citoyens 

10. Présentation du premier rapport du consultant sur l’analyse du territoire agricole : 

Caractéristiques physiques et géomorphologiques, agronomie, identification des 

milieux sensibles et contraintes de cohabitation 

11. Varia : Aucun sujet 

12. Levée de la séance 

 

 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 février 2003 
 

Le procès-verbal de la séance du 10 février 2003 est accepté tel que présenté. 

 

 

4. Signature du procès-verbal de la séance du 10 février 2003 
 

Le procès-verbal de la séance du 10 février 2003 est signé par le président. 

 

 

5. Suivi du procès-verbal de la séance du 10 février 2003 
 

On mentionne que, pour des raisons de santé, M. Pierre Levert a remis sa démission à titre 

de membre du CCA. On souligne que l’UPA sera invité à dresser une liste de nom en vue 

de combler le poste vacant. 

 

On mentionne également qu’un projet de résolution sera préparé afin d’assurer le suivi de 

la recommandation du CCA formulée le 10 février 2003 en vue d’ajouter deux (2) 

nouveaux postes de membres au sein du CCA. 

 

 

6. Date de la prochaine assemblée  

 

La prochaine assemblée est fixée au 7 avril 2003. On mentionne que certaines dates de 

réunions inscrites au calendrier seront modifiées de la façon suivante : La séance du 5 mai 

est reportée au 12 mai, celle du 3 novembre reportée au 10 novembre et celle du 1
er

 

décembre reportée au 15 décembre. 

 

 

 

 



CCA - PROCÈS-VERBAL DE LA 6
e
 SÉANCE, 10 mars 2003  

 

 Page 3 sur 4 

 

7. Taxe municipale en zone agricole 
 

Sujet reporté à une prochaine séance. 

 

 

8. Stratégie de développement du territoire de la Ville de Laval et de l’Agropôle 

 

M
me

 Nancy Guay, directrice générale de la Table de concertation agro-alimentaire de la 

Ville de Laval présente la stratégie de développement du territoire de la Ville de Laval et 

de l’Agropôle en insistant sur : 

 

- l’historique de la protection et de la valorisation du milieu agricole lavallois (200 

producteurs); 

- la superficie (28%) du territoire agricole de la Ville de Laval; 

- les particularités de Laval (le territoire, la concertation, l’Agroparc, l’horticulture, 

l’agriculture péri-urbaine); 

- la corporation de développement, l’importance du poste de commissaire agricole; 

- la clientèle, les services et les ressources de l’Agropôle; 

- la valorisation de l’agriculture (le Comité de mise en valeur, la Table de concertation et 

ses activités et ses ressources); 

- les organismes complémentaires (Hortiparc, Fermes en ville); 

- Agril, une banque de terrain constituée à partir d’une surtaxe sur les terres agricoles 

non-exploitées; 

- les projets d’avenir (planification stratégique, Centre d’exposition horticole et 

commercial). 

 

 

9. Parole aux citoyennes et citoyens 

 

Un citoyen, producteur de bœufs de Masson-Angers, dépose une lettre qu’il a transmis au 

premier ministre du Québec le 3 mars 2003. Dans cette lettre, ce citoyen explique que sa 

propriété sera scindée en deux par la construction de l’autoroute 50 et que l’exploitation de 

son entreprise de production de bœufs se fera difficilement. Selon lui, la solution avancée 

par le ministère des Transports n’est pas pratique. Il demande de revoir cette décision. Il 

mentionne que six (6) ou sept(7) producteurs sont dans la même situation. 

 

Par ailleurs, on demande que la Ville de Gatineau fasse des représentations auprès de la 

compagnie de chemin de fer en vue d’inviter cette dernière à installer et entretenir des 

clôtures le long du chemin de fer. 

 

De plus, on invite la Ville de Gatineau à se doter d’un programme d’entretien des fossés 

qui bordent les rues et routes municipales. 

 

 

10. Présentation du premier rapport du consultant sur l’analyse du territoire agricole : 

Caractéristiques physiques et géomorphologiques, agronomie, identification des 

milieux sensibles et contraintes de cohabitation 

 

On mentionne que ce premier rapport sera suivi de deux autres documents au printemps 

2003, ce qui viendra compléter la caractérisation du territoire agricole de la Ville de 

Gatineau. 

 

M
me

 Adeline Bazoge, M. Louis Beauclair et M. Denis Charlebois présentent le contenu du 

premier rapport du consultant sur l’analyse du territoire agricole. On insiste 

particulièrement sur : 

 

- le mandat reçu, soit réaliser une analyse du potentiel agricole du territoire de la Ville de 

Gatineau; 

- le territoire d’analyse (39% de la superficie de la Ville); 
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- le relief et le potentiel des sols pour l’exploitation agricole (la luzerne, le maïs 

d’ensilage, les pâturages, les petits fruits); 

- les contraintes à l’aménagement agricole (zones sensibles, risque d’érosion); 

- les ressources forestières (peuplement, potentiel acéricole, aménagement); 

- une série de données statistiques (superficies, potentialités, nombre et genres de fermes, 

l’élevage, revenu agricole moyen, nombre d’exploitants et âge moyen, mode de gestion 

des fumiers, utilisation des engrais chimiques et des herbicides); 

- l’évaluation du potentiel du territoire agricole; 

- les constats : 

- ressource-sol très diversifiée; 

- un des plus chauds climat au Québec; 

- réseau hydrographique abondant; 

- les contraintes importantes soit milieux humides, plaines inondables, érosion, 

mouvement de masse, situation plutôt désavantageuse selon les données 

socioéconomiques (diminution de l’activité agricole dans les dix dernières années, 

vieillissement de la population agricole). 

 

 

11. Varia : 
 

Aucun sujet 

 

 

12. Levée de la séance 

 

 La séance est levée à 21 h 45. 


